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Nos villes sont devenues un archipel étrange.

Quelques îlots balisés, où la vie s’"exerce".

Perdus au milieu d’une mer de silence, de routes et de flux.

Chacun se réfugie sur son île privative,

dans sa voiture le regard scotché au tableau de bord,

ou à la maison, pour dissoudre son cerveau dans un algo.

Un simple panneau “jeux de ballon interdits”

nous rappelle que la rue n'est pas un espace de vie,

mais un espace de transport efficace.

VROUM VROUM.

Mais lorsque l’on se sent invité à participer,

lorsque la parole et le lien se libèrent,

la rue reprend un rôle vivant,

on voit une énergie de vie qui 

circuuuuuuuule au-delà des 

rives de toutes et de tous. Une 

rencontre, un jeu, une scène de 

théâtre installée en plein air.

D’autres construisent littéralement leurs îles de vie,

pour s’extraire de tous les rythmes imposés et essayer quelque 

chose de nouveau, de solidaire et de vibrant : construire ensemble leurs 

radeaux merveilleux, partager les nuits étoilées, danser, jouer,

et écouter la poésie de chaque instant.

Il est temps de déployer ces îles de vie,

créer des ponts invisibles entre celles qui sont perdues dans l’océan,

et faire surgir la poésie, avec tous les passeurs qui tissent ces liens,

et vont d’îles en îles, PLEINS PHARES.
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SCÈNE OUVRANTE

THÉÂTRE DE VILLE

Place du Châtelet, entre le théâtre du même nom et le Théâtre de la Ville, s’installe 
une scène inopinée sur laquelle sont conviés les passants. Ce soir, nous ferons le 
public - le « Meilleur public de France » - et les piétons auront pour mission de nous 
divertir. Tout est prêt : micros, rideaux rouges, enseigne lumineuse, projecteurs... 
Sauf le programme, qui va s’élaborer sous nos yeux, au hasard des performances 
que la rue nous offrira.

La mise en route est difficile. Les flux sont puissants et les passants passent.
Alors qu’une partie du public commence à s’interroger, d’autres partent recruter 
nos premiers performers. Un motard monte sur scène faire vombrir sa bécane. 
Il est bien tombé. Des touristes nous chantent un morceau en espagnol. Et 
puis arrive une dame qui ose finalement s’asseoir en bord de plateau nous 
lire les poèmes qu’elle écrit - chose qu’elle ne fait jamais, encore moins face à 
des inconnus, quoique, c’est peut-être plus facile quand on ne se connait pas. 

Son émotion nous saisit. La magie opère.

Avant que la nuit ne tombe, la scène entre en mouvement. On la délocalise sur les Quais, 
loin du tumulte de la place, et un tout nouveau jeu s’ouvre à nous. Une foule s’amasse 
autour, on se bouscule pour monter sur les planches. 

Progressivement la musique prend le dessus. 
Quoi de plus fédérateur ? 

Tout le monde vient pousser la chansonnette. Des jeunes et des 
vieux, de tous bords, des timides qu’on encourage et des artistes 
qui n’attendaient que ça. 

On célèbre ce moment qui nous lie. 

Écoutez-le  a
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Figure 1. The dynamic Direct Transfer Function (dDTF) EEG analysis of Alpha Band for groups: 
LLM, Search Engine, Brain-only, including p-values to show significance from moderately 
significant (*) to highly significant (***).  

1  Nataliya Kosmyna is the corresponding author, please contact her at nkosmyna@mit.edu 
△  Distributed under CC BY-NC-SA 

 

Cette pré-publication du MIT (Prépublication = pas encore de peer review pour la sortir vite !... ) a suivi plusieurs groupes de 
personnes écrivant des essais avec trois modes (sans outil, recherche web, ChatGPT) et EEG (on regarde l’activité du  cerveau) 
à l’appui. Résultat : l’engagement/connexion cérébrale est le plus faible avec ChatGPT, intermédiaire avec la recherche, maximal 
sans outil. Avec Chat GPT, les textes sont plus homogènes, la mémoire et le sentiment d’« auteur » diminuent, et PASSER DE 
L’ÉCRITURE « À LA MAIN » VERS CHATGPT LAISSE UNE « DETTE COGNITIVE ». Source : préprint arXiv, Your Brain on 
ChatGPT: Accumulation of Cognitive Debt… (MIT Media Lab, 10 juin 2025)



700 M d’utilisateurs pour Chat GPT seulement représentent environ 13% de la population internet 
(estimée a 5.5 Milliards d’utilisateurs en 2025) 

(Nick est le directeur de ChatGPT)

QUI PAIERA (CETTE DETTE) ?



ex   portunisme•



1) Rédiger une invitation
2) La déposer dans 200 boîtes aux lettres au hasard
3) Préparer le dîner
4) Attendre les invités
5) Rencontrer ses nouveaux amis

Le premier dîner des Inconnus
le 12 juin 2025



Tutto Blu, Août 2025











TUTTO FLOWS
La troisième édition de Tutto Blu s’est tenue au mois d’août. Voyant ce village des merveilles s’étendre un peu plus 
sur l’eau chaque été, je me prête à l’exercice de poser des mots sur ce qui relève au départ d’intuitions, et de tenter 
d’expliquer ce qui rend selon moi cet si endroit précieux - un exercice difficile tant on veille à ne pas calcifier notre 
organisme vivant sur des principes rigides. Voyons-y plutôt des courants qui nous façonnent  ↝

Le mouvement nous anime 

Le choix de l’eau est celui de la liberté. La liberté qu’offre une surface sur laquelle nos structures glissent, s’as-
semblent et se ré-assemblent sans cesse dans des configurations nouvelles, ou aussi s’échappent loin de tout... 

L’eau nous maintient en mouvement, et ainsi elle nous maintient en vie. Tutto Blu est une aventure mobile qui se 
déploie sur un territoire à explorer de 1000 hectares, dont la géographie changeante démultiplie les possibles.   
Féconde, la ville qui se remodèle chaque jour nous offre de nouveaux voisins, un nouveau site, un nouvel environ-
nement auquel se relier. Et à cet espace physique fait écho celui de nos mondes intérieurs qui, dans cette réinvention 
continue, sont invités à trouver des conjugaisons originales - c’est là tout l’enjeu. 

Le mouvement réveille notre résonance avec le monde. Ce muscle flétri par les schémas de notre quotidien 
retrouve enfin des forces dans le changement permanent, et l’inévitable improvisation qui accompagne 
ce chaos. Il n’y a pas de programme, il ne peut pas y en avoir. Le souffle du vent peut nous porter ici, 
un bidon peut s’échapper par là, puis la rencontre spontanée d’un autre équipage achèvera de nous
faire dériver hors de toute structure temporelle. La contingence est reine, et s’abandonner à la 
primauté de l’instant présent la seule réponse possible. Hic et nunc. 

La reponsabilité nous élève

Tutto Blu ne peut se réaliser qu’à travers le dépassement de la posture de “participant.e” au 
rassemblement vers celle d’ “habitant.e” du village. La liberté de la dérive va de pair avec 
la conscience collective qui rend cette épopée possible - celle de veiller les uns aux 
autres dans un environnement risqué.  
 
Cette responsabilité est non seulement nécessaire mais surtout émancipatrice 
- être à l’initiative, concrétiser ses convictions par des actes. Les problèmes qui 
surviennent ont vocation à se régler entre Tuttonautes, sans recourir à une autorité 
centrale infantilisante. On fait confiance aux habitant.e.s; on leur donne les 
moyens de s’exprimer. C’est aussi leur rôle, celui qui fait de cet endroit le leur.



     La convivialité nous unit 

Tutto Blu réconcilie deux aspirations antagonistes : l’appel du large et le besoin d’être ensemble. 
Cette tension se sublime dans la convivialité telle que définie par Ivan Illich : “la liberté individuelle 

réalisée dans une interdépendance mutuelle et personnelle”.  

La réalisation de cette liberté individuelle s’opère d’abord à travers l’édification de son habitat flottant. Cette auto-
construction, stade ultime de l’émancipation, est fondamentale à Tutto Blu en tant que mode d’expression subjec-
tive des habitants. Chaque radeau est à l’image de son équipage, dans sa forme, mais aussi dans son animation, et 

contribue de facto au rassemblement sur le plan architectural et culturel. Expression donc, mais aussi 
appropriation : les Tuttonautes s’extirpent de toute consommation, ils bâtissent le village  opèrent son 
activité (gifting). Tutto Blu, c’est eux. 

Fédérant des individus mus en artistes du quotidien, qui créent l’endroit où ils créent, la ville flottante 
devient ainsi une oeuvre collective en perpétuelle transformation.  
Et cette grande étendue bleue un tableau mouvant.

L’anthropologue Lisa Peattie opposait à 
la « planification urbaine » centrée sur la

 protection de la communauté — sa 
stabilité, son ancrage territorial,  ses 
normes et ses figures d’autorité — la 

convivialité, qui met en avant un « mode 
d’être ensemble » empreint de légèreté, de 

fête et de gratuité. 
Si la communauté comble un besoin de      
« racines », la convivialité, elle, répond

à un besoin de « fleurs ». 







L’ouverture nous propage

Tutto Blu bénéficie dans son fonctionnement intrinsèque de la capacité d’attirer des publics très différents et de 
les lier les uns aux autres tout le long de l’expérience. Plus qu’une capacité, c’est pour moi la raison d’être de cette 
aventure : l’enjeu aujourd’hui n’est pas tant de créer des autarcies utopiques, mais bien d’ouvrir de nouveaux 
espaces de lien. À la fois féériques et intégrés au réel.

Tutto Blu part d’un rêve d’enfant. Celui de construire un radeau avec des amis. Peut-on qualifier ce rêve 
d’universel, je ne sais pas, mais il dépasse en tout cas les micro-bulles sociales qui englobent notre quotidien. 
De passionnés d’architecture, aux amoureux de navigation, à ceux qui souhaitent ré-enchanter la nature, ou 
s’échapper entre amis - les raisons de participer sont nombreuses, et les 200 qui étaient là cette année pourront 
témoigner du niveau de diversité représentée.

Les habitant.e.s partagent néanmoins un point commun - une capacité à concrétiser le rêve. Parmi celles et 
ceux qui sont touché.e.s par les images, un filtre organique révèle celles et ceux qui viendront leur donner 
vie; il faut construire un radeau. 

Ce filtre organique a ceci d’important qu’il dépend avant tout de la motivation à participer -
non pas d’une invitation, ou de moyens financiers. Un radeau se construit avec ce que l’on a,
par définition. Celui ou celle qui tient vraiment à en être, en sera. On peut vouloir 
sophistiquer son embarcation, en faire une oeuvre en soi, mais un radeau fait avec les 
moyens du bord n’en est pas moins un radeau - au contraire. 

Une fois ces idéalistes de tous bords rassemblés, c’est l’expérience en elle-même qui 
se charge de rompre l’entre-soi. Le processus de construction du village, et la dérive 
collective sont le terreau naturel des amitiés. Cette aventure offre un enchaînement 
infini de galères qui sont précisément les moments où émerge la cohésion, tant la
solidarité y est indispensable. 

En résulte ce rare specimen de village composé de sphères variées, mais 
soudées derrière un rêve commun, réalisé collectivement. Avant que chacun.e 
ne rejoigne à nouveau son univers, un peu bleutée sans doute.

En s’ouvrant au monde, l’énergie de Tutto Blu se propage, 
et contribue, à sa manière, à « changer la vie ».

Adrien Spaccarotella
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INTERDIT 
DE JOUER 
(AU FOOT)

«
«



Child playing with a ball next to the tank trap - Paul Lowe - 1992



Suite à la lecture de cet article de 
Sud Ouest. Je me suis sincèrement 
demandé si Monsieur Jean-Louis 
Coureau, maire de Puymirol, avait 

raison. Avec une petite idée en tête, 
certes. On s’en fiche ? Non ? Dé-
trompez-vous, c’est une question 

plus importante qu’il n’y paraît.

?



JE VOUS PROPOSE DE 
REVENIR  SUR L’HISTOIRE 
DU FOOTBALL ET DE SON 

INTERDICTION...

 
1. INTERDIT DE JOUER AU FOOT SUR VOS NOS TERRES. 
Le football est l’héritier de nombreux jeux populaires de ballons 
spontanés (comme la soule médiévale pratiquée en France et 
dans les îles Britanniques). En Grande-Bretagne, il est initialement 
pratiqué librement sur des terres communes. Ce proto-football 
ou “folk football” sauvage est progressivement devenu un sport 
réglementé, confiné. La privatisation généralisée des terrains 
aux XVIIe et XVIIIe siècles par la bourgeoisie agraire (via les 
«enclosures» : enclos privés sur l’ensemble des friches, forêts 
et pâturages communaux du pays) a privé les communautés 
paysannes de leurs espaces de jeu traditionnels.
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2. INTERDIT DE JOUER SELON VOS REGLES
 Face à l’interdiction de sa pratique sur les terres ouvertes, le football a dû se réinventer en s’adaptant à des espaces délimités et à un règlement plus formel. L’aristocratie terrienne a ainsi permis l’émergence de jeux contrôlés, opposant des équipes d’une trentaine de joueurs sur des terrains réduits et équitablement partagés. Ces nouvelles aires de jeu étaient closes, dotées de buts physiques et placées sous la supervision d’une autorité arbitrale. Les «public schools» britanniques ont ensuite joué un rôle fondamental dans ce processus en formalisant les règles du football et en l’intégrant à leur cursus. Elles l’ont ainsi transformé en un instrument d’éducation, visant à forger la discipline et le caractère des futures élites de la nation.

 
3. INTERDIT DE JOUER AU FOOT DANS LA RUE.

La rue restait le dernier bastion du jeu libre. Mais elle aussi 
allait être conquise. Le point de bascule fut le Highway 
Act de 1835 en Grande-Bretagne. Pour la première fois 
(en Europe), une loi interdisait formellement de jouer 
au football dans la rue, sous peine d’une amende de 
40 shillings. La répression fut immédiate et sévère. En 
1860, 44 enfants furent emprisonnés à Londres pour 
ne pas avoir payé leur amende. En 1935, près d’un 
siècle plus tard, plus de 2 000 mineurs étaient encore 
poursuivis pour ce seul motif.



CETTE CRIMINALISATION DU JEU COÏNCIDE PARFAITEMENT AVEC
 LA MONTÉE EN PUISSANCE DE L'AUTOMOBILE.

 
 LA RUE DEVAIT ÊTRE PURGÉE DE TOUT CE QUI ENTRAVAIT SA CIRCULATION. ET DES DANGERS 
QU’ELLE POSAIT. LE JEU, IMPRÉVISIBLE ET CHAOTIQUE, COMME LE FOOT, ÉTAIT UN ENNEMI. LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE, ET LES ACCIDENTS DEVENAIENT LES JUSTIFICATIONS DE CET ORDRE URBAIN, 

UTILISÉES PAR LES LOBBIES AUTOMOBILES, NOTAMMENT.
 
CETTE TENDANCE ET CES ARGUMENTS SONT LES MÊMES PARTOUT EN EUROPE, MÊME SI LES LOIS 

FORMULANT EXPLICITEMENT L’INTERDICTION DE JOUER N’EXISTENT PAS PARTOUT ET S’INSÈRENT 
SIMPLEMENT DANS LES NORMES DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE.

VROUM VROUM !!

Des programmes subsistent pour laisser de la place au jeu (face aux automobiles). Au 

début du XXe siècle naissent à New York des îlots de rues fermées à la circulation pour le 

jeu, puis à Philadelphie, Chicago, Los Angeles...

Au Royaume-Uni, la loi de 1938 autorise les collectivités à désigner des rues comme terrains 

de jeux. La législation est intégrée dans la loi de 1960, et en 1963, on compte 750 rues-

jeux. Pourtant, les tensions entre enfants et automobilistes grandissent : stationnements 

illégaux, plaintes, oppositions de résidents. Dans les années 1980, les rues-jeux tombent 

dans l’oubli. Les panneaux restent parfois en place mais les voitures s’y 
garent et les traversent.

En Europe continentale, la législation s’ajuste un peu pour permettre des zones où les piétons 

ont une certaine priorité. Les rues résidentielles conviviales (woonerf) apparaissent en 1976 

aux Pays-Bas, puis autorisent le jeu dans les années 1990. En Allemagne, les zones apaisées 

(Verkehrsberuhigter Bereich) sont officialisées en 1977. En France, les zones de rencontre entrent 

dans le code en 2008.

Partout, la cohabitation reste fragile : les exemptions, le stationnement et les traversées 

possibles de ces zones favorisent encore les voitures. Le jeu reste exceptionnel et le « progrès » 

maximal atteint, c’est la voiture au pas — pas la rue rendue au jeu.

← (Un simple rond rouge, le panneau officiel des playstreets aux UK)
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Tout cela nous amène à repenser la force de ce simple 
panneau désormais installé dans de nombreuses rues, 
qui rappelle l’interdiction du foot. 

À PREMIÈRE VUE,
IL NOUS SEMBLE TOUT 

À FAIT LOGIQUE.

Car l’automobile tue (près 
de 500 piétons tués en 

2024). Et pour beaucoup, 
ces ballons pourraient 

déranger.

MAIS CE PANNEAU PEUT AUSSI SE LIRE COMME CELA :
« LA RUE EST RÉSERVÉE AUX AUTOMOBILES ».

IL CONSACRE L’ORDRE DES CHOSES APRÈS PLUSIEURS SIÈCLES D’INTERDICTION,
OÙ LA RUE CESSE D’ÊTRE UN LIEU OÙ L’ON POURRAIT JOUER, AU FOOT PAR EXEMPLE,

POUR DEVENIR UN ESPACE DÉDIÉ AU DÉPLACEMENT EFFICACE.
UN TUYAU QUI DOIT DRAINER LE PLUS EFFICACEMENT POSSIBLE.

N’en déplaise à Monsieur le Maire Jean-Louis Coureau.

*Chiffres accident de la rue : https://www.securite-routiere.gouv.fr



 
Souhaitons-nous une « rue-flux », optimisée pour le déplacement, ou une « rue-lieu » ? Optimisée pour la vie sociale et le jeu ?
Des initiatives comme « Rues aux enfants » émergent, fermant temporairement des rues pour les rendre aux habitants. Ces 
moments sont une manifestation concrète du « droit à la ville » théorisé par le philosophe Henri Lefebvre : « le droit pour les 
habitants de se réapproprier leur environnement et de le façonner à leur image ». Jouer dans la rue n’est pas un acte anodin, 
mais un acte de droit qui réactive un usage sensible et affectif de l’espace public. Nos villes doivent appartenir à nos enfants 
autant, voire plus, qu’à nos voitures.

RUE FLUX ? ... 

alors...

... OU RUE LIEU ?
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Un nouveau “Permis Piéton” forme chaque année 750.000 enfants en France en classe de CE2. Et voici comment 
présente la rue (Source : https://www.securite-routiere.gouv.fr/les-differents-permis-de-conduire/apprendre-tout-au-
long-de-la-vie-attestations-et-3 chaque année)

Le saviez-vous ?

En voici la premiere page : «La rue est un espace qui se partage entre pieton et toutes sortes de véhicules»

 
Chiffres permis pieton : https://www.securite-routiere.gouv.fr/les-differents-permis-de-conduire/apprendre-tout-au-long-de-la-vie-attestations-et-3 chaque année



Nous travaillons sur  
la question...
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71 % DES ADULTES DISENT 
AVOIR JOUÉ DANS LA RUE 

TOUS LES JOURS QUAND ILS 
ÉTAIENT ENFANTS VS 21 % 

DES ENFANTS AUJOURD’HUI*

*SONDAGE PLAYDAY 2007 ; CONFIRMATIONS RÉCENTES 2022/2023



JOUER LIBREMENT

LIBÈRE 
L’IMAGINATION 

«



« « 
 [...] Les enfants sont de plus en plus assignés à 
résidence dans des foyers protecteurs» avec bcp 
moins d’espace pour explorer, jouer dans la rue 
n’est pas un acte anodin, c’est l’espace du jeu 
libre accessible aux enfants urbain, permettant 
inventivité et vie.  “Le regard spontané se pose 
sur l’espace dont les enfant savent s’emparer 
naturellement : ils inventent tout, construisent, 
transforment poteaux,  muret et lignes au sol en 
prétexte au jeu. Et finalement c’est à ce moment 
la, ceux qui vivent l’espaces avec le plus d’in-
tensité et de partage. [...] Le jeu est de moins 
en moins une activité créative et de plus en plus 
une interaction avec des objets ou des mondes 
pré-conçus. Les jouets commerciaux et les jeux 
électroniques «enseignent aux enfants que leur 
vie intérieure ne peuvent pas envisager le monde 
autrement. [...]. 1
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Approfondissant ses recherches, Brown a interrogé plus de six mille personnes sur leurs 
premières années, ce qui a confirmé son intuition initiale. Il écrit ainsi qu’« une agressivité 
pathologique marque souvent une enfance gâchée par l’absence ou la quasi-absence de jeu » 
et que « les conséquences d’une vie sans jeu sont très graves ! ». Selon le neuroscientifique et 
psychobiologiste estonien Jaak Panksepp, grandir en manquant d’occasions de « jeu véritable 
», comme il l’appelle, peut déboucher sur des formes de dépression et d’anxiété, notamment des 
troubles de l’attention. Il écrit ainsi : « Nos sociétés postmodernes ont dépossédé nos enfants 
du jeu naturel, auquel on a trop souvent substitué des activités austères et des médicaments 
censés réduire la pulsion du jeu ». Cette situation a eu des conséquences terribles. Aujourd’hui, 
en Angleterre, trente-cinq mille enfants sont sous antidépresseurs ; on a diagnostiqué chez un 
enfant sur dix une maladie mentale ! » 3

 

 

(Notes de Protodrift) - Le Dr. Stuart Brown a mené des recherches considérées comme fondamentales dans le domaine de l’étude 
du jeu, Ses travaux les plus sérieux s’appuient sur des décennies d’observations cliniques et l’analyse de milliers de cas. Sa 
methodologie est plutot quali que quanti)

« On le voit bien dans les comics et les films d’archives des années 1970 : les enfants jouaient 
principalement à l’extérieur et piochaient dans un véritable répertoire de jeux, de chansons et d’histoires. 
» Ils créaient des mondes entiers, souvent hors de portée de leurs parents (des repaires, des tanières, 
des cabanes dans les arbres, des chemins secrets), et nous savons aujourd’hui que ce trésor était 
essentiel à leur bien-être psychologique et à leur santé mentale. Dès les années 1970, cependant, les 
jeux à l’air libre non structurés se sont faits de plus en plus rares. L’historien Howard Chudacoff qualifie 
les premières décennies du XXe siècle d’« âge d’or du jeu non structuré chez les enfants » et date le 
début de son déclin au milieu des années 1950. (...) On constate chez eux un « bond de l’imagination 
» : ils ne se contentent pas de dessiner ; ils inventent des jeux à base de traces à la craie sur le trottoir. 
Ils n’utilisent pas simplement la corde pour sauter : elle devient l’accessoire principal de toutes sortes 
d’amusements une fois qu’ils en ont assez de sautiller. (...) C’est un espace où peut se déployer leur 
imagination. C’est aussi, soulignons-le, extrêmement bénéfique pour les adultes, qui ont découvert, 
comme me l’a expliqué un parent, qu’ils s’apprécient beaucoup. » 2

BOND D’IMAGINATION ?

OU ANTI DÉPRESSEUR ?



COLONISATION DE L’IMAGINATION

« C’est un constat auquel sont également parvenus les 
employés d’une maternelle de Munich, en Allemagne, 
où l’on vide les salles de classe de tous les jouets 
trois mois par an. L’idée leur a été soufflée par deux 
agents de la santé publique curieux de savoir si les 
jeunes enfants pouvaient être sujets à l’accoutumance 
: étaient-ils capables de jouer sans rien, sans manquer 
pour autant de rien ? Le premier jour, les enfants sont 
arrivés dans cette grande salle vide, hésitants, vite 
ennuyés. À la fin du deuxième jour, ils construisaient 
des cabanes avec les chaises et les couvertures, et 
avant la fin de la semaine, ils s’étaient lancés dans des 
jeux imaginatifs « sophistiqués ». » 4

 
1,2,3,4 Ces citations sont toutes tirées telles quelles de  
«Et si... on libérait notre imagination  pour créer le futur que nous voulons ?» de Rob Hopkins 
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ALORS, QUE FAIRE ? 

ENCOURAGER PROTODRIFT ?
C’EST UN BON DÉBUT.
REMPLACER LES VOITURES PAR DES ÉLÉPHANTS ?
DIFFICILE... PLUS ASSEZ D’ÉLÉPHANTS.
RÉDUIRE LEUR NOMBRE, LES RALENTIR ? 
ÇA COMMENCE À CERTAINS ENDROITS.

ENCOURAGER D’AUTRES MANIÈRES D’INVESTIR LA 
RUE ? UN LIEU DE BONJOURS ET DE QUESTIONS, 
DE TROC ET DE FÊTE, DE REPAS PARTAGÉS ET 
DE FANFARES IMPROVISÉES, DE MUSIQUE ET DE 

PARTAGE, D’EXPOSITIONS ÉPHÉMÈRES ET 
DE JEUX D’ENFANTS, DE JARDINS 

COLLECTIFS ET DE CORTÈGES 
POÉTIQUES OÙ SE MÊLENT NOS 

CONVIVIALITÉS.

«REPENSER LA RUE» - SELON LE DROIT À LA VILLE 
D’HENRI LEFEBVRE, LA POPULATION DOIT POUVOIR   
« PENSER LA VIE DE QUARTIER ET LA VIE EN VILLE 
». NOUS VOUS ENCOURAGEONS, À L’ÉCHELLE 
DE VOTRE RUE, DE VOTRE QUARTIER, À VIVRE 
UN PEU PLUS DANS LA RUE, À ENCOURAGER ET 
À PARTICIPER AUX INITIATIVES QUI TENTENT DE 
REFAIRE DE LA RUE UN LIEU DE RENCONTRE ET DE 
VIE.

Mes sources pour « Interdit de Jouer au Foot » : Cet article s’appuie sur une diversité de références, 
parmi lesquelles Et si… on libérait notre imagination pour créer le futur que nous voulons ? de Rob 
Hopkins, Les enfants dans la ville de Colin Ward, le blog critique et engagé de Jef Klak. À cela 
s’ajoutent les réflexions théoriques sur le droit à la ville, initiées par Henri Lefebvre, les contenus de la 
Sécurité routière, des articles de presse et analyses critiques sur les interdictions de jeux (Journal de 
Montréal, Sud-Ouest...), des témoignages comme le blog Cinq Sens dans Paris, des ressources sur 
les « rues aux enfants, rues pour tous », des récits historiques autour des play streets à Londres (Lon-
don Transport Museum, Playing Out), des travaux académiques sur les manifestations pour enfants 
(Persée, Université Paris 8, OpenEdition), et certaines analyses des photos de Doisneau.

PAR EXEMPLE, SUR LE SUJET DU JEU LIBRE DANS 
LA RUE POUR LES ENFANTS. PLUSIEURS VILLES 
EN FRANCE TESTENT L’INITIATIVE « RUES AUX 
ENFANTS, RUES POUR TOUS ». LE PRINCIPE EST 
SIMPLE : FERMER TEMPORAIREMENT UNE RUE À LA 
CIRCULATION MOTORISÉE, QUELQUES HEURES OU 
UNE JOURNÉE, ET LA RESTITUER AUX HABITANTS. EN 
UNE SIMPLE DÉCISION COLLECTIVE DU QUARTIER, 
LA RUE SE FERME ET CESSE D’ÊTRE UN COULOIR DE 
PASSAGE, REDEVIENT UN LIEU DE VIE, UN TERRAIN 
DE JEU POUR ENFANTS, UNE PLACE COMMUNE DE 
RENCONTRE.

CE N’EST PAS RÉSERVÉ À QUELQUES VILLES 
PIONNIÈRES. SI VOUS LE SOUHAITEZ, VOUS 
POUVEZ DÉPOSER UN PROJET POUR VOTRE 
RUE. LES DÉMARCHES SONT ACCESSIBLES, LES 
ACCOMPAGNEMENTS EXISTENT. VOUS POUVEZ 
NOUS CONTACTER POUR OBTENIR LE CONTACT 
DIRECT DES PERSONNES QUI POURRONT VOUS 
AIDER À DÉPOSER UN DOSSIER ET « BLOQUER 
VOTRE RUE ». LE DOSSIER PEUT AUSSI ÊTRE 
DÉPOSÉ EN LIGNE : WIKI.RUESAUXENFANTS.
COM/?IDF
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Si un lieu peut se définir 
comme identitaire, 
relationnel et historique, 
un espace qui ne peut se 
définir ni comme identitaire, 
ni comme relationnel ni 
comme historique définira 
un non lieu.   
 
Marc Augé, « Non-lieux, introduction à 
une anthropologie de la surmodernité »

NON-LIEUX ?



NON-LIEUX ?

Merci beaucoup à Laurence 
Chellally pour ses échanges 

(depuis la Chine) et le partage de 
ses photographies des non-lieux 
de Nankin, autour du Software 
Park et du siège d’Alibaba. Des 

espaces où l’on n’« habite » 
pas, qui drainent et où l’identité 
se suspend, et où la réalité ne 

prendra jamais racine.

Pour voir toutes ses photos : 
http://www.photofolle.net/ 
lesthetique-des-non-lieux/
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   PARTICIPEZ VIA CE LIEN : BIT.LY/PAGE-OUVERTE : CE QUI S’Y TROUVERA AU 20 DECEMBRE SERA IMPRIMÉ DANS LE PROCHAIN NUMÉRO !
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NB. IL NE SUFFIT PLUS DE REPONDRE A UN BESOIN OU DE FOURNIR UN 
SERVICE, IL FAUT PROJETER UN RÉCIT ET CONSTRUIRE DES HISTOIRES DANS 

LESQUELLES NOUS VOULONS RENTRER. CE RÉCIT DOIT POUVOIR RÉCUPÉRER 
LES ÉLANS, ABSORBER LES RÉVOLTES ET S’APPROPRIER LES COLÈRES. 

IL DOIT CRÉER LES IDENTITÉS, LES VALEURS, LES ÉMOTIONS, ET POUVOIR 
S’ENVOYER A VOTRE DOMICILE EN MOINS DE 48H.

PONCIF SUR 
LE PLAISIR EN CARTON

Laissons encore un peu de place à ceux qui racontent sans cartonner ?
 Les bardes, les conteuses les Troubadours, les Chamanes, les danseuses, les druides, les mystiques, les prophètes,

 les marionnettistes, les poètes, les grands parents, les sages, les témoins, les guérisseurs, les historiens, les écrivaines, et caetera
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ET POURTANT

Pour ces deux occasions, nos gueules de bois s’alourdissent le lendemain des gros mots d’ordres 
rabâchés par de sempiternelles âmes décrépites. Violence. Chaos. Nuisances.

Est-ce que c’était parfait ? Non. 

Il y a eu de la violence, de la testostérone et des dégâts. Faut-il être surpris de voir la soupape lâcher 
lorsque soudain la ville redevient la nôtre, le temps d’une nuit ? 
Ce sont les gestes maladroits d’un corps inerte qui reprend vie. 

Les dommages doivent-ils résumer de tels moments de libération, et justifier leur proscription ? Ces 
soubresauts sont au contraire le signe que cette vie existe, et qu’elle doit être accompagnée.

Oui nos pavés élevés en dancefloor furent bien dégueulasses.  
Mais on n’exulte pas de manière mesurée. 

Paris exulta, c’est déjà ça. 

QUEL BEAU BORDEL

On peut mépriser le foot, haïr cette industrie transformée à coup de milliards de petrodollars, 
s’offusquer de la place prise par ce spectacle dans le quotidien du monde, il faut néanmoins 
reconnaître la puissance de cette discipline pour ce qui est de mettre la foule en LIESSE.

Fin mai, le PSG a gagné la Ligue des Champions et Paris s’est retournée. Je ne crois pas avoir 
déjà vu une telle hystérie prendre possession des rues, des places, des visages hilares d’incon-
nus qui s’étreignent. Pour des raisons footballistiques sur lesquelles on ne s’étendra pas, cette 
victoire, vécue comme une libération après 15 années d’attente par des millions de supporters, a 
mis la ville dans un état de communion sans précédent.

Trois semaines plus tard, la plus grande fête de la musique que Paris ait connue. Des Parisiens 
mais aussi des touristes venus découvrir par milliers notre ville inondée de décibels. Pour une 
fois sortis des grands circuits de notre supermarché historique à ciel ouvert, ils se mêlent aux 
locos, pour danser, déconner et s’engueuler un peu aussi, j’espère, jusqu’à tard. Ça vit quoi.
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Résultats en cours d’analyse.

par ré-emploi poético-ludique de tuyauterie de chantier.  



5.B DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES À L’INGESTION
IL EST EXPRESSÉMENT STIPULÉ QUE TOUTE TENTATIVE DE CONSOMMATION ORALE, 
MÂCHONNAGE, INGESTION VOLONTAIRE OU ACCIDENTELLE, ABSORPTION, DÉGLUTI-
TION, OU TOUTE AUTRE TENTATIVE DE NUTRITION IMPLIQUANT LA REVUE PROTODRIFT, 
EN TOUT OU PARTIE, RELÈVE DE LA SEULE RESPONSABILITÉ DE L’INDIVIDU CONCERNÉ, 
ÉTANT ENTENDU QUE LADITE REVUE N’EST NI UN PRODUIT ALIMENTAIRE HOMOLOGUÉ, 
NI UN COMPLÉMENT NUTRITIF CERTIFIÉ, NI UN ALIMENT FONCTIONNEL, NI UNE SUBS-
TANCE DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE OU ANIMALE. TOUTE RÉACTION PHY-
SIOLOGIQUE CONSÉCUTIVE À L’ASSIMILATION, Y COMPRIS MAIS SANS S’Y LIMITER, LES 
INDIGESTIONS, OBSTRUCTIONS OESOPHAGIENNES, TROUBLES GASTRO-INTESTINAUX, 
INTOXICATIONS À L’ENCRE OU À TOUT AUTRE COMPOSANT DU PAPIER, NE POURRA EN 
AUCUN CAS DONNER LIEU À UNE QUELCONQUE MISE EN CAUSE DE LA RÉDACTION DE 
PROTODRIFT, QUI SE DÉSENGAGE FORMELLEMENT DE TOUTE RESPONSABILITÉ LIÉE À 
UN USAGE AUSSI IMPRUDENT QU’INCONCEVABLE DE LA REVUE.
 
AU-DELÀ DES INDIGESTIONS, IL EST CLAIREMENT SPÉCIFIÉ QUE TOUTE FORME DE 
DÉTOURNEMENT CULINAIRE (CUISSON DE LA REVUE, INCORPORATION DANS UNE 
RECETTE, TREMPAGE DANS UNE SAUCE, UTILISATION COMME FILTRE OU INFUSION, 
HACHAGE, RÉDUCTION EN POUDRE OU EN BOUILLIE) N’OUVRE DROIT À AUCUN DÉDOM-
MAGEMENT SI LES CONSÉQUENCES CLINIQUES SE RÉVÈLENT PÉRILLEUSES. LA RÉDAC-
TION NE SERA PAS TENUE DE RÉPONDRE À DES QUESTIONS RELATIVES À DES DOSAGES, 
À DES MÉTHODES DE PRÉPARATION, OU À DES CONSEILS DIÉTÉTIQUES CONCERNANT 
L’ÉVENTUEL « MENU PROTODRIFT ». LES ESSAIS GASTRONOMIQUES, FUSSENT-ILS 
RELAYÉS PAR DES INFLUENCEURS CULINAIRES, NE SONT NI APPROUVÉS NI CAUTION-
NÉS. PAR AILLEURS, DANS L’HYPOTHÈSE EXTRAVAGANTE OÙ LA REVUE PROTODRIFT 
SERAIT UTILISÉE COMME ORNEMENT COMESTIBLE LORS D’ÉVÉNEMENTS FESTIFS (PAR 
EXEMPLE, EN GUISE DE DÉCORATION POUR UN GÂTEAU OU POUR TOUTE AUTRE FORME 
DE PÂTISSERIE), IL EST SOULIGNÉ AVEC LA PLUS GRANDE INSISTANCE QUE CETTE INI-
TIATIVE RELÈVE D’UNE PURE FANTAISIE NON VALIDÉE PAR LES INSTANCES SANITAIRES, 
ET QUE TOUTE PERSONNE S’Y RISQUANT ASSUMERA SEULE L’INTÉGRALITÉ DES ENNUIS, 
GÊNES OU COMPLICATIONS SUSCEPTIBLES D’EN DÉCOULER.

5.C MISE EN GARDE CONTRE LA COMBUSTION INTENTIONNELLE
PAR AILLEURS, IL EST RIGOUREUSEMENT INTERDIT ET FORTEMENT DÉCONSEILLÉ 
D’UTILISER PROTODRIFT À DES FINS DE COMBUSTION INTENTIONNELLE, EN TOUT OU EN 
PARTIE, QUE CE SOIT DANS LE BUT DE RÉALISER UNE SOURCE DE CHALEUR D’APPOINT, 
UNE EXPÉRIENCE PYROTECHNIQUE, UN PROCESSUS D’AUTO-ALLUMAGE PAR FRICTION, 
UNE TENTATIVE DE SUBSTITUTION À DU TABAC, UNE INHALATION DE FUMÉES RÉSULTANT 
DE LADITE COMBUSTION, OU TOUTE AUTRE FINALITÉ QUI POURRAIT DÉCOULER D’UNE 
ACTION VOLONTAIREMENT INFLAMMABLE. LA REVUE PROTODRIFT N’AYANT JAMAIS ÉTÉ 
CONÇUE, TESTÉE OU HOMOLOGUÉE EN QUALITÉ DE PRODUIT COMBUSTIBLE, INFLAM-
MABLE OU FUMABLE, SON USAGE À DES FINS DE COMBUSTION NE SAURAIT, (CELUI 
OU CELLE QUI LIT CETTE PHRASE, MANIFESTE-TOI ET TU RECEVRAS UN CADEAU) EN 
AUCUNE MANIÈRE ET SOUS AUCUN PRÉTEXTE, ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE SES 
AUTEURS, ÉDITEURS OU PARTENAIRES, NONOBSTANT TOUTE CONSÉQUENCE DÉSAS-
TREUSE QUI POURRAIT RÉSULTER DE CETTE INITIATIVE INCONSIDÉRÉE, Y COMPRIS, 
MAIS SANS S’Y LIMITER : INTOXICATIONS AUX GAZ NOCIFS, ÉMISSIONS DE FUMÉES 
TOXIQUES, INCENDIES DOMESTIQUES, EXPLOSIONS FORTUITES OU PROPAGATION IN-
CONTRÔLÉE DES FLAMMES. EN SUS, IL EST FORMELLEMENT INDIQUÉ QUE PROTODRIFT 
NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ COMME COMBUSTIBLE DE FORTUNE LORS DE RANDONNÉES, 
DE CAMPS DE SURVIE, D’EXPÉDITIONS POLAIRES OU DÉSERTIQUES, OU DANS TOUT 
AUTRE CONTEXTE DE SURVIE EN MILIEU HOSTILE. L’ABSENCE DE TOUTE CERTIFICATION 
EN MATIÈRE DE COMBUSTION, DE RÉSISTANCE À L’HUMIDITÉ OU DE POUVOIR CALO-
RIFIQUE REND LA REVUE INAPTE À FOURNIR UNE SOURCE DE FEU STABLE ET SÛRE. 
TOUTE PROPAGATION D’INCENDIE, MÊME ACCIDENTELLE, ET TOUTE DÉTÉRIORATION DE 
BIENS PUBLICS OU PRIVÉS CONSÉCUTIVE À LA MISE À FEU D’UN OU PLUSIEURS EXEM-
PLAIRES DE PROTODRIFT NE SAURAIENT DONNER LIEU À UNE INDEMNISATION, NI À LA 
RECHERCHE DE RESPONSABILITÉ À L’ENCONTRE DE L’ÉDITEUR, DES RÉDACTEURS OU 
DE TOUT PARTENAIRE ASSOCIÉ.
DE LA MÊME MANIÈRE, IL EST HAUTEMENT DÉCONSEILLÉ DE TENTER DES EXPÉRIENCES 
SCIENTIFIQUES OU PSEUDO-SCIENTIFIQUES IMPLIQUANT LE BRÛLAGE PARTIEL OU COM-
PLET DE LA REVUE, NOTAMMENT DANS LE BUT DE TESTER LA RÉSISTANCE DU PAPIER 
À LA CHALEUR, DE MESURER LA VITESSE DE COMBUSTION OU DE PRODUIRE DE LA 
CENDRE POUR UN USAGE HORTICOLE. MÊME S’IL EST POSSIBLE QUE LA CENDRE DE 
PAPIER TROUVE UN CERTAIN USAGE COMME FERTILISANT AMATEUR, AUCUNE VALIDA-
TION NI AUCUN TEST EN LABORATOIRE N’ONT ÉTÉ EFFECTUÉS, ET TOUT UTILISATEUR 
ÉVENTUEL AGIRA À SES PROPRES RISQUES ET PÉRILS, SANS ESPOIR DE RECOURS.

5.D INTERDICTION EXPRESSE D’UTILISATION EN TANT QUE COMPOSANT
DE MÊME, IL EST EXPRESSÉMENT DÉCLARÉ QUE LA REVUE PROTODRIFT NE CONSTITUE 
EN AUCUN CAS UN SUBSTITUT LÉGITIME, FONCTIONNEL OU VIABLE À TOUT ÉLÉMENT 
MÉCANIQUE, AUTOMOBILE, STRUCTUREL OU TECHNIQUE, ET NOTAMMENT, MAIS SANS 
S’Y LIMITER, AUX PNEUMATIQUES DE VÉHICULES TERRESTRES MOTORISÉS OU NON. 
TOUTE TENTATIVE DE REMPLACEMENT DE PNEUS D’HIVER, DE PNEUS TOUTES SAISONS, 
DE CHAÎNES DE NEIGE, DE BANDES DE ROULEMENT, DE PATINS DE FREINAGE, D’AMOR-
TISSEURS, OU DE TOUTE AUTRE PIÈCE ESSENTIELLE À LA STABILITÉ ET À L’ADHÉRENCE 
D’UN VÉHICULE À L’AIDE DE LA REVUE PROTODRIFT EST FORTEMENT PROSCRITE ET 
RELÈVE D’UNE INITIATIVE DÉPOURVUE DE TOUT FONDEMENT TECHNIQUE, RATIONNEL 
OU SÉCURITAIRE. LA RÉDACTION DE PROTODRIFT NE SAURAIT EN AUCUNE MANIÈRE 
ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES, ACCIDENTS, COLLISIONS, PERTES 
DE CONTRÔLE, SORTIES DE ROUTE, TONNEAUX, CARAMBOLAGES OU TOUT AUTRE 
INCIDENT RÉSULTANT DE CETTE UTILISATION INADÉQUATE, LAQUELLE NE RÉPOND À 
AUCUN PROTOCOLE DE SÉCURITÉ RECONNU, NI À AUCUNE NORME DE RÉGLEMENTA-
TION EN VIGUEUR. IL EN VA DE MÊME POUR L’UTILISATION DE LA REVUE EN TANT QUE 
LUBRIFIANT (SOLIDE OU LIQUIDE), MATÉRIAU D’ISOLATION, DISPOSITIF DE RÉPARATION 
D’URGENCE, GARNITURE DE FREIN, LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT OU HUILE MOTEUR 
DE SUBSTITUTION. PROTODRIFT NE RÉPOND À AUCUNE EXIGENCE TECHNIQUE, NI NE 
PRÉSENTE LA MOINDRE COMPATIBILITÉ CHIMIQUE AVEC LES SYSTÈMES MÉCANIQUES, 
HYDRAULIQUES OU PNEUMATIQUES. TOUT AUTOMOBILISTE, MOTOCYCLISTE, CYCLISTE, 
PILOTE D’ENGINS DIVERS OU CAPITAINE DE NAVIRE QUI JUGERAIT JUDICIEUX DE S’AP-
PUYER SUR LE PAPIER DE PROTODRIFT POUR RÉSOUDRE UNE PANNE, COLMATER UNE 
FUITE OU CONCEVOIR UNE QUELCONQUE PIÈCE DE RECHANGE LE FAIT EN SON ÂME 
ET CONSCIENCE, ET RENONCE IRRÉVOCABLEMENT À TOUT RECOURS À L’ENCONTRE 
DE L’ÉDITEUR. EN CAS DE MONTAGE PLUS AUDACIEUX (PAR EXEMPLE, REMPLACER 
UNE PIÈCE D’AVION, UN ROTOR D’HÉLICOPTÈRE, UN GOUVERNAIL DE BATEAU OU UN 
GOUVERNAIL DE SOUS-MARIN PAR DES PAGES DE LA REVUE), IL EST ENTENDU QUE LE 
RISQUE D’ACCIDENT, DE NAUFRAGE, DE CRASH OU DE TOUT AUTRE DYSFONCTIONNE-
MENT EST PRATIQUEMENT GARANTI, ET NE DONNE LIEU À AUCUNE FORME D’INDEM-
NISATION OU DE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE. L’ÉDITEUR NE SAURAIT ÊTRE TENU DE 
RÉPONDRE NI AUX PLAINTES, NI AUX RÉCLAMATIONS, NI AUX DEMANDES D’EXPERTISE 
TECHNIQUE DANS CES CIRCONSTANCES DÉSASTREUSES.

5.E USAGE HORS LECTURE : RESPONSABILITÉ INTÉGRALE DE L’UTILISATEUR
ENFIN, DANS UN SOUCI D’EXHAUSTIVITÉ ET D’ANTICIPATION DES COMPORTEMENTS 
LES PLUS IMPRÉVISIBLES, IL EST RAPPELÉ QUE L’USAGE DE LA REVUE PROTODRIFT 
DANS UN CADRE AUTRE QUE LA LECTURE ET LA CONSULTATION INTELLECTUELLE 
RELÈVE DE L’ENTIÈRE ET UNIQUE RESPONSABILITÉ DE L’USAGER. EN CONSÉQUENCE, 
TOUTE TENTATIVE D’UTILISATION EN TANT QUE FLOTTEUR DE SECOURS, DISPOSITIF 
DE PROTECTION CONTRE LES INTEMPÉRIES, ARMURE IMPROVISÉE, INSTRUMENT DE 
JONGLAGE, CATALYSEUR DE RITUELS MYSTIQUES, SUPPORT STRUCTUREL DANS UNE 
CONSTRUCTION ARCHITECTURALE, DISPOSITIF DE LEVAGE, ENGRAIS POUR PLANTES 
D’INTÉRIEUR, MASQUE DE CAMOUFLAGE, REMBOURRAGE D’ASSISE, OU TOUT AUTRE 
EMPLOI INCONGRU, FARFELU OU DANGEREUX, NE POURRA EN AUCUN CAS DONNER LIEU 
À UN RECOURS EN RESPONSABILITÉ À L’ENCONTRE DE LA RÉDACTION, DES ÉDITEURS 
OU DES COLLABORATEURS DE PROTODRIFT. DANS LA MÊME LOGIQUE, IL EST FORMEL-
LEMENT DÉCONSEILLÉ DE RECOURIR À PROTODRIFT COMME SUBSTITUT DE VÊTEMENT, 
PAR EXEMPLE EN GUISE DE CAPE, DE MANTEAU, DE PANTALON, DE CHAUSSETTES OU DE 
SOUS-VÊTEMENTS. LA FRAGILITÉ DU SUPPORT PAPIER, SON MANQUE DE SOUPLESSE ET 
SON INADAPTATION TOTALE À L’HABILLEMENT EN FONT UN CHOIX PARTICULIÈREMENT 
MALENCONTREUX, SUSCEPTIBLE DE CONDUIRE À DES SITUATIONS EMBARRASSANTES, 
GÊNANTES, VOIRE TRAUMATIQUES POUR LA PERSONNE ET SON ENTOURAGE. EN AUCUN 
CAS LA RÉDACTION NE POURRA ÊTRE TENUE POUR RESPONSABLE DE L’ATTEINTE À L’IN-
TÉGRITÉ PHYSIQUE OU À LA DIGNITÉ SOCIALE D’UN INDIVIDU S’HASARDANT À CE GENRE 
D’EXPÉRIMENTATION TEXTILE.
DANS LA SPHÈRE DES USAGES INSOLITES, IL EST ÉGALEMENT PRÉCISÉ QUE PROTO-

DRIFT NE DOIT PAS ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME UN GAGE DE PERFORMANCE SPORTIVE, 
QU’IL S’AGISSE DE L’UTILISER COMME RAQUETTE DE TENNIS IMPROVISÉE, COMME 
PLANCHE DE SURF, COMME BOUÉE DE SAUVETAGE, COMME SUPPORT POUR LA PRA-
TIQUE DU SNOWBOARD OU ENCORE COMME ACCESSOIRE DE DANSE CONTEMPORAINE. 
TOUTE BLESSURE, FRACTURE, LUXATION, ENTORSE OU COMMOTION CÉRÉBRALE SUR-
VENUE DANS CE CADRE NE SAURAIT ÊTRE IMPUTÉE À LA RÉDACTION.

5.F DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES AUX USAGES FESTIFS 
IL PEUT ARRIVER QUE CERTAINS LECTEURS, MOTIVÉS PAR UN ÉLAN DE CRÉATIVITÉ, DÉ-
CIDENT DE TRANSFORMER PROTODRIFT EN ŒUVRE D’ART, EN SCULPTURE PLIÉE (ORI-
GAMI), EN GUIRLANDE, EN LANTERNE, EN CONFETTIS, EN PAPIER CADEAU, EN PARTITION 
MUSICALE, EN DÉCOR DE THÉÂTRE OU EN TOUT AUTRE OBJET FESTIF. SI LA RÉDACTION 
NE S’OPPOSE PAS FORMELLEMENT À LA CRÉATIVITÉ, ELLE RAPPELLE QU’ELLE NE GA-
RANTIT EN AUCUNE MANIÈRE LA RÉSISTANCE DU PAPIER AUX COUPES, AUX PLIAGES 
COMPLEXES, AUX ENCOLLAGES NI AUX SUSPENSIONS.
DANS L’HYPOTHÈSE OÙ PROTODRIFT SERVIRAIT DE BASE À UNE PERFORMANCE ARTIS-
TIQUE EXTRÊME (EXPOSITION DANS UN CAISSON SUBAQUATIQUE, CHORÉGRAPHIE EN-
FLAMMÉE, HAPPENING IMPLIQUANT DES COUPES BRUYANTES OU DES JETS DE PEINTURE 
CORROSIVE), TOUTE DÉGRADATION, DÉCOMPOSITION OU DISSOLUTION PARTIELLE DU 
SUPPORT EST PLACÉE SOUS L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE L’ARTISTE OU DU PERFOR-
MEUR. IL EN VA DE MÊME POUR LES DÉTOURNEMENTS DE LA REVUE EN DÉGUISEMENT, 
DÉCORATION DE SALLE, MOQUETTE D’EXPOSITION, TAPIS ROUGE DE SUBSTITUTION OU 
TOILE DE FOND PHOTOGRAPHIQUE ; LE RISQUE DE DÉCHIRURE, DE DÉCOLORATION OU 
D’EFFILOCHAGE EST OMNIPRÉSENT ET NE SAURAIT OUVRIR DROIT À RÉCLAMATION.  
 
5.G SPÉCIFICITÉS CONCERNANT L’UTILISATION COMME ACCESSOIRE DE LOISIR.  
AU REGARD DES MULTIPLES FORMES DE LOISIRS EXISTANTS, LA RÉDACTION DE PRO-
TODRIFT TIENT À PRÉCISER QUE LA REVUE NE DOIT PAS ÊTRE ASSIMILÉE À UN JEU DE 
SOCIÉTÉ, UN PLATEAU DE JEU, DES CARTES À JOUER OU TOUTE AUTRE COMPOSANTE 
DESTINÉE À L’AMUSEMENT. IL N’EXISTE AUCUNE GARANTIE QUANT À LA SOLIDITÉ, À LA 
LISIBILITÉ OU À LA PERTINENCE DE LA REVUE POUR JOUER AUX ÉCHECS, AU MONO-
POLY®, AU POKER, À LA BATAILLE NAVALE, AU TAROT, NI À AUCUN JEU DE HASARD OU 
DE STRATÉGIE.
TOUTE INITIATIVE VISANT À TRANSFORMER LA REVUE EN ACCESSOIRE DE JONGLE-
RIE (BALLES, MASSUES, ANNEAUX, ETC.) DEVRA ÊTRE MÛREMENT RÉFLÉCHIE, CAR 
LE PAPIER NE SUPPORTE PAS BIEN LES CHOCS RÉPÉTÉS. EN CAS DE DÉCHIREMENT, 
DISPERSION DE FEUILLES OU CHUTE ACCIDENTELLE SUR UN SPECTATEUR MÉDUSÉ, 
AUCUNE RÉPARATION FINANCIÈRE OU PRISE EN CHARGE DES FRAIS MÉDICAUX NE 
SAURAIT ÊTRE EXIGÉE.
DE MÊME, AUCUN USAGE DU PROTODRIFT JOURNAL DANS LE CADRE D’ACTIVITÉS 
SPORTIVES À RISQUE (PARACHUTISME, ESCALADE, PLONGÉE SOUS-MARINE, SAUT À 
L’ÉLASTIQUE) N’EST ENVISAGEABLE SOUS COUVERT D’UNE QUELCONQUE GARANTIE OU 
ASSURANCE ÉMISE PAR LA RÉDACTION. LES QUALITÉS AÉRODYNAMIQUES, HYDRODY-
NAMIQUES OU ÉLASTIQUES DE LA REVUE SONT NULLES ET NE SAURAIENT EMPÊCHER 
UN ACCIDENT, UN MANQUE D’OXYGÈNE OU UN ATTERRISSAGE VIOLENT.

5.H CLARTÉ ET EXHAUSTIVITÉ SUR LES AUTRES USAGES IMPROVISÉS

AFIN DE PARER À TOUTE ÉVENTUALITÉ NON ENCORE MENTIONNÉE, IL EST UTILE DE 
PRÉCISER QUE LE PROTODRIFT JOURNAL NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ :

◊	 COMME INSTRUMENT MÉDICAL, QUE CE SOIT POUR RÉALISER UN DIAGNOS-
TIC, UNE BANDAGE, UN PLÂTRE OU UNE SUTURE.

◊	 COMME DISPOSITIF DE PURIFICATION OU DE FILTRAGE DE L’EAU (LES ÉVEN-
TUELS RÉSIDUS D’ENCRE POURRAIENT ÊTRE NOCIFS).

◊	 COMME MOYEN DE COMMUNICATION CRYPTÉE, SAUF À ACCEPTER QUE LE 
MESSAGE SOIT POTENTIELLEMENT ILLISIBLE.

◊	 COMME OUTIL DE BRICOLAGE, TEL QU’UNE CALE DE PORTE, UN NIVEAU, 
UNE ÉQUERRE, UN MARTEAU, UN TOURNEVIS OU TOUT AUTRE ACCESSOIRE, 
SOUS PEINE DE CASSE OU D’ERREUR.

◊	 COMME PREUVE LÉGALE, CERTIFICAT, ATTESTATION OU PIÈCE JUSTIFICA-
TIVE DANS UN CONTEXTE ADMINISTRATIF OU JURIDIQUE.

◊	 COMME MONNAIE D’ÉCHANGE, CHÈQUE DE BANQUE, TITRE FINANCIER, BON 
DE CAISSE, CRYPTOMONNAIE TANGIBLE

◊	 COMME SUBSTITUT THÉRAPEUTIQUE OU PARA-MÉDICAL POUR L’ÉQUI-
LIBRAGE DES CHAKRAS, L’HYPNOSE, LA MÉDITATION OU TOUTE AUTRE 
PRATIQUE SPIRITUELLE OU PSYCHIQUE.

◊	 USAGES EXTRÊMES, FUTURISTES OU INCONGRUS

MÊME DANS DES CONTEXTES DE CRISE ABSOLUE, TELS QUE LES CATAS-
TROPHES NATURELLES, LES ÉVÉNEMENTS GÉOPOLITIQUES OU LES BOULE-
VERSEMENTS PLANÉTAIRES, LA REVUE PROTODRIFT NE FOURNIT AUCUNE 
GARANTIE DE SURVIE, DE PROTECTION OU DE SECOURS. LA REVUE NE 
SAURAIT REMPLACER AUCUN DISPOSITIF ÉPROUVÉ SCIENTIFIQUEMENT. 
 
TOUTE DÉCISION DE SE FIER AUX INFORMATIONS (OU À L’ABSENCE 
D’INFORMATIONS) CONTENUES DANS PROTODRIFT POUR ÉLABORER 
UN PLAN D’URGENCE RELÈVE D’UNE MÉPRISE TOTALE ET N’ENGAGE 
QUE LA RESPONSABILITÉ DE CELUI OU CELLE QUI S’Y ABANDONNE.  
 
EN CAS DE CONFLIT, ET D’ABSOLU DERNIER RECOURS, IL EST TOUTEFOIS RECOM-
MANDÉ D’UTILISER LA REVUE PROTODRIFT COMME SARBACANE, BIEN QUE CETTE 
UTILISATION, AUSSI LUDIQUE PUISSE-T-ELLE PARAÎTRE, N’OFFRE AUCUNE GARANTIE 
QUANT À LA PRÉCISION, LA PORTÉE OU LA LÉGALITÉ DU PROJECTILE AINSI PRO-
PULSÉ. CETTE DERNIÈRE MENTION NE CONSTITUE EN RIEN UNE APPROBATION OFFI-
CIELLE DE LA DIRECTION ÉDITORIALE. EN CONCLUSION. TOUTE PERSONNE MORALE 
OU PHYSIQUE ASSOCIÉE DE PRÈS OU DE LOIN À PROTODRIFT DÉCLINE CATÉGORI-
QUEMENT TOUTE RESPONSABILITÉ POUR ABSOLUMENT TOUT. 

SYNTHÈSE D’AVIS LÉGAL ET CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
LA RÉDACTION DE PROTODRIFT TIENT À INFORMER, AVEC LA PLUS GRANDE SOLENNITÉ 
ET LA PLUS STRICTE RIGUEUR, CHACUN DE SES LECTEURS ET CHACUNE DE SES LEC-
TRICES DES PRÉSENTES CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION, DES OBLIGATIONS QUI 
LEUR INCOMBENT ET DES RESPONSABILITÉS QUI DÉCOULENT DE TOUTE INTERACTION 
AVEC LE CONTENU PUBLIÉ DANS CETTE REVUE. IL EST IMPÉRATIF DE COMPRENDRE QUE 
L’ACCÈS, LA CONSULTATION, LA LECTURE, L’UTILISATION, L’ANALYSE, L’INTERPRÉTATION, 
L’APPLICATION OU LA MISE EN ŒUVRE, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, DES IN-
FORMATIONS DIFFUSÉES PAR PROTODRIFT IMPLIQUENT L’ACCEPTATION EXPRESSE, 
ABSOLUE ET INCONDITIONNELLE DE L’INTÉGRALITÉ DES TERMES ET STIPULATIONS DU 
PRÉSENT AVIS LÉGAL. CETTE ACCEPTATION S’OPÈRE DE PLEIN DROIT, SANS QU’AUCUNE 
CONTESTATION NE PUISSE ÊTRE VALABLEMENT FORMULÉE À SON ENCONTRE. IL EST DE 
LA PLUS HAUTE IMPORTANCE DE SOULIGNER, AVEC UNE PRÉCISION JURIDIQUE INCON-
TESTABLE, QUE TOUTE UTILISATION, QU’ELLE SOIT DIRECTE OU INDIRECTE, IMPLICITE 
OU EXPLICITE, DÉLIBÉRÉE OU ACCIDENTELLE, DES INFORMATIONS, CONSEILS, RECOM-
MANDATIONS, INSTRUCTIONS, GUIDES, SCHÉMAS, PLANS, MODÉLISATIONS, EXPÉRIMEN-
TATIONS, CONCEPTS, THÉORIES, ANALYSES, DÉDUCTIONS OU TOUTE AUTRE FORME DE 
CONTENU PUBLIÉ DANS PROTODRIFT EST EFFECTUÉE SOUS L’ENTIÈRE ET UNIQUE RES-
PONSABILITÉ INDIVIDUELLE DU LECTEUR OU DE LA LECTRICE. TOUTE CONSÉQUENCE, 
DE QUELQUE NATURE QU’ELLE SOIT, RÉSULTANT DE CETTE UTILISATION SERA ASSUMÉE 
EXCLUSIVEMENT PAR LADITE PERSONNE, À L’EXCLUSION TOTALE DE TOUTE IMPLICATION, 
ENGAGEMENT OU OBLIGATION À LA CHARGE DE LA RÉDACTION DE PROTODRIFT, DE SES 
AUTEURS, ÉDITEURS, COLLABORATEURS, PARTENAIRES TECHNIQUES, SCIENTIFIQUES, 
INDUSTRIELS OU COMMERCIAUX, OU DE TOUTE AUTRE ENTITÉ DIRECTEMENT OU INDI-
RECTEMENT LIÉE À LA PUBLICATION ET À LA DIFFUSION DE LA REVUE.

1. OBJECTIF DE LA REVUE ET PORTÉE DES INFORMATIONS
PROTODRIFT CONSTITUE UNE PUBLICATION SPÉCIALISÉE, DÉDIÉE INTÉGRALEMENT À 
L’INNOVATION, AUX TECHNOLOGIES ÉMERGENTES, AUX SCIENCES APPLIQUÉES, À L’INGÉ-
NIERIE AVANCÉE, AU DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL ET À TOUTE AUTRE DISCIPLINE EN 
LIEN AVEC LA CONCEPTION, LA MODÉLISATION, L’EXPÉRIMENTATION ET LE PROTOTYPAGE 
DANS DIVERS CHAMPS D’ACTIVITÉ. LE CONTENU MIS À DISPOSITION A POUR VOCATION 
PRINCIPALE D’INFORMER, DE VULGARISER ET DE PARTAGER DES CONNAISSANCES 
APPROFONDIES SUR DES THÉMATIQUES POINTUES ET COMPLEXES, EN METTANT À LA 
DISPOSITION DU PUBLIC DES NOTIONS, PRINCIPES ET PRATIQUES POUVANT ÊTRE EN-
VISAGÉS DANS DES CONTEXTES ACADÉMIQUES, PROFESSIONNELS OU PERSONNELS. 
CEPENDANT, ET EN VERTU DU PRINCIPE DE PRÉCAUTION, IL EST IMPÉRATIF DE PRÉCISER 
QUE TOUTES LES INFORMATIONS CONTENUES DANS CETTE REVUE, SOUS QUELQUE 
FORME QUE CE SOIT, NE SAURAIENT EN AUCUN CAS, SOUS AUCUNE CIRCONSTANCE, 
ÊTRE INTERPRÉTÉES COMME DES DIRECTIVES OFFICIELLES, DES PRESCRIPTIONS 
RÉGLEMENTAIRES, DES INSTRUCTIONS NORMATIVES, DES RECOMMANDATIONS AYANT 
FAIT L’OBJET D’UNE VALIDATION PAR UNE AUTORITÉ COMPÉTENTE OU ENCORE DES 
PROTOCOLES CERTIFIÉS CONFORMES PAR UN ORGANISME TIERS RECONNU ET AGRÉÉ. 
LES CONTENUS DIFFUSÉS PAR PROTODRIFT SONT FOURNIS À TITRE STRICTEMENT IN-
FORMATIF ET LEUR UTILISATION, INTERPRÉTATION, MODIFICATION OU REPRODUCTION NE 
SAURAIT ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DES AUTEURS OU ÉDITEURS.

2. AUCUNE GARANTIE DE FIABILITÉ ET D’EXACTITUDE
TOUTES LES INFORMATIONS, DONNÉES, ANALYSES, APPRÉCIATIONS, ESTIMATIONS, HY-
POTHÈSES, INTERPRÉTATIONS ET TOUT AUTRE CONTENU PUBLIÉ, DIFFUSÉ OU AUTRE-
MENT COMMUNIQUÉ AU SEIN DE LA REVUE PROTODRIFT, SOUS QUELQUE FORME QUE 
CE SOIT, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, SOUS LA FORME D’ARTICLES, D’ÉTUDES, 
DE CHRONIQUES, DE SYNTHÈSES, D’ÉVALUATIONS, D’OPINIONS OU D’AUTRES TYPES 
DE PUBLICATIONS, SONT MISES À DISPOSITION DU PUBLIC STRICTEMENT «EN L’ÉTAT», 
C’EST-À-DIRE SANS LA MOINDRE GARANTIE, EXPLICITE OU IMPLICITE, D’EXACTITUDE, 
D’EXHAUSTIVITÉ, DE PERTINENCE, DE COHÉRENCE, D’ACTUALITÉ, DE MISE À JOUR 
SYSTÉMATIQUE, DE CONFORMITÉ À UNE QUELCONQUE RÉGLEMENTATION APPLICABLE, 
DE FIABILITÉ ABSOLUE, D’ADÉQUATION À UNE UTILISATION SPÉCIFIQUE OU DE TOUTE 
AUTRE FORME D’ASSURANCE RELATIVE À LEUR VALIDITÉ INTRINSÈQUE OU À LEUR AP-
PLICABILITÉ CONTEXTUELLE. IL EST EXPRESSÉMENT PRÉCISÉ QUE LA RÉDACTION DE LA 
REVUE PROTODRIFT, COMPOSÉE D’UN ENSEMBLE DE CONTRIBUTEURS, RÉDACTEURS, 
ÉDITEURS, RÉVISEURS ET AUTRES PARTIES IMPLIQUÉES DANS LA CONCEPTION, L’ÉLABO-
RATION, LA RÉDACTION, LA CORRECTION ET LA PUBLICATION DESDITS CONTENUS, MET 
EN ŒUVRE, DANS LA MESURE DE SES MOYENS DISPONIBLES, DE SES COMPÉTENCES 
MOBILISABLES ET DES RESSOURCES À SA DISPOSITION, LES EFFORTS JUGÉS RAISON-
NABLEMENT NÉCESSAIRES AFIN DE PROPOSER ET DE DIFFUSER DES INFORMATIONS QUI, 
DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET SANS OBLIGATION DE RÉSULTAT, SE VEULENT PERTI-
NENTES, RIGOUREUSES, ÉTAYÉES ET AUSSI PRÉCISES QUE POSSIBLE AU MOMENT DE 
LEUR MISE EN LIGNE OU DE LEUR IMPRESSION. TOUTEFOIS, MALGRÉ CET ENGAGEMENT 
RÉDACTIONNEL ET CE SOUCI CONSTANT DE QUALITÉ ET DE FIABILITÉ, IL DEMEURE UNE 
IMPOSSIBILITÉ STRUCTURELLE ET INHÉRENTE À TOUT PROCESSUS D’ÉDITION DE GARAN-
TIR AVEC UNE CERTITUDE ABSOLUE ET IRRÉFRAGABLE L’ABSENCE TOTALE, COMPLÈTE ET 
DÉFINITIVE DE TOUTE ERREUR, INEXACTITUDE, OMISSION, CONTRADICTION, AMBIGUÏTÉ, 
MALENTENDU, APPROXIMATION, INTERPRÉTATION ERRONÉE OU TOUTE AUTRE FORME 
D’IMPERFECTION QUI POURRAIT, DE MANIÈRE DIRECTE OU INDIRECTE, AFFECTER LA 
COMPRÉHENSION, LA RÉCEPTION, L’INTERPRÉTATION CORRECTE OU L’APPLICATION EF-
FECTIVE DES INFORMATIONS FOURNIES. EN CONSÉQUENCE, IL EST EXPRESSÉMENT EN-
TENDU QUE TOUTE PRISE DE DÉCISION, TOUTE ACTION ENTREPRISE, TOUTE EXPÉRIMEN-
TATION MENÉE, TOUTE OPÉRATION RÉALISÉE, TOUTE PROCÉDURE APPLIQUÉE OU TOUTE 
MANIPULATION EFFECTUÉE PAR UN LECTEUR, UNE LECTRICE OU TOUT AUTRE INDIVIDU 
OU ENTITÉ AYANT PRIS CONNAISSANCE DES INFORMATIONS PUBLIÉES DANS LA REVUE 
PROTODRIFT, DE MANIÈRE PARTIELLE OU COMPLÈTE, EST EFFECTUÉE SOUS SA SEULE, 
ENTIÈRE, COMPLÈTE ET EXCLUSIVE RESPONSABILITÉ, ET CE, SANS QU’AUCUN RECOURS, 
DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, NE PUISSE ÊTRE EXERCÉ À L’ENCONTRE DE LA RE-
VUE PROTODRIFT, DE SES DIRIGEANTS, DE SES RÉDACTEURS, DE SES ÉDITEURS, DE SES 
COLLABORATEURS, DE SES PARTENAIRES, DE SES FOURNISSEURS DE CONTENU, DE SES 
AFFILIÉS, DE SES SPONSORS, OU DE TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE 
AYANT CONTRIBUÉ, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, À LA MISE À DISPOSITION DE 
CES INFORMATIONS. TOUTE DEMANDE, RÉCLAMATION, CONTESTATION, REVENDICATION, 
ACTION EN JUSTICE OU AUTRE TENTATIVE DE MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITÉ 
DE LA REVUE PROTODRIFT OU DE SES INTERVENANTS, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, 
L’OBJET OU LE FONDEMENT, SERA CONSIDÉRÉE COMME IRRECEVABLE DE PLEIN DROIT, 
SANS PRÉJUDICE D’ÉVENTUELLES POURSUITES JUDICIAIRES ENGAGÉES À L’ENCONTRE 
DE L’AUTEUR DE LADITE DEMANDE POUR PROCÉDURE ABUSIVE OU INFONDÉE.

3. DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ - DOMMAGES MATÉRIELS ET CORPORELS
L’ÉQUIPE ÉDITORIALE, RÉDACTIONNELLE, TECHNIQUE, ADMINISTRATIVE ET TOUTE AUTRE 
ENTITÉ, PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, AFFILIÉE DE PRÈS OU DE LOIN, DIRECTE-
MENT OU INDIRECTEMENT, DE MANIÈRE EXPLICITE OU IMPLICITE, À LA REVUE DÉNOMMÉE 
PROTODRIFT, TIENT À AFFIRMER, PROCLAMER ET DÉCLARER DE MANIÈRE FORMELLE, 
ABSOLUE, CATÉGORIQUE, SANS LA MOINDRE AMBIGUÏTÉ NI RÉSERVE AUCUNE, QU’ELLE 
DÉCLINE EXPRESSÉMENT, RIGOUREUSEMENT, INTÉGRALEMENT ET IRRÉVOCABLEMENT 
TOUTE FORME DE RESPONSABILITÉ, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, LA PORTÉE, L’ÉTEN-
DUE OU LA SPÉCIFICITÉ, EN CAS DE SURVENANCE D’UN DOMMAGE, INCIDENT, ACCIDENT 
OU DE TOUTE AUTRE CONSÉQUENCE PRÉJUDICIABLE POUVANT AFFECTER, D’UNE QUEL-
CONQUE MANIÈRE ET À QUELQUE DEGRÉ QUE CE SOIT, UN INDIVIDU, UN GROUPE D’IN-
DIVIDUS, UNE PERSONNE MORALE, UNE INSTITUTION, UNE ENTITÉ GOUVERNEMENTALE 
OU NON GOUVERNEMENTALE, UNE ORGANISATION, UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE OU AR-
TISANALE, UNE ASSOCIATION, UN GROUPEMENT DE FAIT OU DE DROIT, OU ENCORE TOUT 
ÊTRE VIVANT OU TOUTE STRUCTURE MATÉRIELLE, IMMATÉRIELLE OU TECHNOLOGIQUE, 
RÉSULTANT DE L’UTILISATION, DE L’INTERPRÉTATION, DE L’APPLICATION, DE LA MISE EN 
PRATIQUE, DE L’EXPÉRIMENTATION, DE LA DIFFUSION, DE LA TRANSMISSION, DE LA RÉ-
PLICATION, DE L’ADAPTATION OU DE TOUTE AUTRE ACTION OU OMISSION AYANT UN LIEN, 
MÊME TÉNU OU INDIRECT, AVEC LES CONTENUS, ARTICLES, ILLUSTRATIONS, SCHÉMAS, 
CONSEILS, RECOMMANDATIONS, HYPOTHÈSES, SUPPUTATIONS OU ANALYSES PUBLIÉS, 
DIVULGUÉS, SUGGÉRÉS, ÉVOQUÉS OU SIMPLEMENT ABORDÉS AU SEIN DE LADITE RE-
VUE. À CE TITRE, ET AFIN DE LEVER TOUTE ÉQUIVOQUE, INCERTITUDE OU ÉVENTUELLE 
TENTATIVE D’IMPUTATION DE RESPONSABILITÉ, LA REVUE PROTODRIFT NE SAURAIT, EN 
AUCUN CAS, EN AUCUNE CIRCONSTANCE ET SOUS AUCUNE CONDITION, QU’ELLE SOIT EX-
PLICITE, IMPLICITE, TACITE, PRÉSUMÉE, SUPPOSÉE OU INFÉRÉE, ÊTRE TENUE RESPON-
SABLE, DE PRÈS OU DE LOIN, PARTIELLEMENT OU TOTALEMENT, À TITRE PRINCIPAL OU 
ACCESSOIRE, D’UN QUELCONQUE ACCIDENT, DOMMAGE, SINISTRE, MÉSAVENTURE, ÉVÉ-

NEMENT FÂCHEUX, PERTURBATION, DYSFONCTIONNEMENT, DÉTÉRIORATION, DESTRUC-
TION, ANNIHILATION, CORRUPTION DE DONNÉES OU D’ÉQUIPEMENTS, PRÉJUDICE PHY-
SIQUE, MORAL, PSYCHOLOGIQUE, ÉMOTIONNEL, FINANCIER, ÉCONOMIQUE, JURIDIQUE 
OU SOCIAL, QU’IL SOIT TEMPORAIRE OU PERMANENT, IMMÉDIAT OU DIFFÉRÉ, PRÉVISIBLE 
OU IMPRÉVISIBLE, MATÉRIEL OU IMMATÉRIEL, TANGIBLE OU INTANGIBLE, PERSONNEL OU 
COLLECTIF, ET CE, SANS QU’IL SOIT NÉCESSAIRE D’EN ÉTABLIR LA CAUSE PRÉCISE NI 
DE DÉMONTRER UN QUELCONQUE LIEN DE CAUSALITÉ DIRECT, INDIRECT, CONSÉCUTIF, 
PARALLÈLE, IMPLICITE OU HYPOTHÉTIQUE ENTRE LA CONSULTATION OU L’APPLICATION 
DES ÉLÉMENTS PRÉSENTS DANS LA REVUE ET LEDIT PRÉJUDICE.

PLUS PRÉCISÉMENT, PROTODRIFT DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ DANS L’ÉVENTUA-
LITÉ OÙ UN LECTEUR, UTILISATEUR, EXPÉRIMENTATEUR, SCIENTIFIQUE, INGÉNIEUR, 
TECHNICIEN, ARTISAN, ÉTUDIANT, CHERCHEUR, ENSEIGNANT, ENTREPRENEUR, INVEN-
TEUR, PASSIONNÉ, AMATEUR, BRICOLEUR OU TOUTE AUTRE PERSONNE, EN SON NOM 
PROPRE OU AU NOM D’UN TIERS, VIENDRAIT À SUBIR OU CAUSER, INTENTIONNELLEMENT 
OU NON, UNE BLESSURE, UN TRAUMATISME, UNE CONTUSION, UNE FRACTURE, UNE 
PLAIE OUVERTE, UNE HÉMORRAGIE, UN CHOC ÉMOTIONNEL, UNE CRISE DE PANIQUE, 
UNE MONTÉE D’ADRÉNALINE EXCESSIVE, UN EFFONDREMENT NERVEUX, UN ÉTAT DE 
SIDÉRATION PSYCHOLOGIQUE, UN SYNDROME DE STRESS POST-TRAUMATIQUE, UN 
EMPOISONNEMENT PAR INGESTION, INHALATION OU CONTACT CUTANÉ, UNE CONTAMI-
NATION CHIMIQUE, BIOLOGIQUE, RADIOACTIVE OU BACTÉRIOLOGIQUE, UNE BRÛLURE 
THERMIQUE, ÉLECTRIQUE OU CHIMIQUE, UN INCENDIE DOMESTIQUE OU INDUSTRIEL, 
UNE EXPLOSION INCONTRÔLÉE, UNE COMBUSTION SPONTANÉE, UN COURT-CIRCUIT, UNE 
ÉLECTROCUTION, UNE INTERFÉRENCE ÉLECTROMAGNÉTIQUE, UNE SURTENSION, UN DÉ-
GAGEMENT DE GAZ TOXIQUE, UNE RÉACTION CHIMIQUE EXOTHERMIQUE NON MAÎTRISÉE, 
UNE IMPLOSION, UNE DÉTONATION, UN EFFONDREMENT STRUCTUREL, UNE DÉTÉRIORA-
TION IRRÉVERSIBLE D’ÉQUIPEMENT, UNE PANNE CRITIQUE DE SYSTÈME INFORMATIQUE, 
UNE CORRUPTION DE DONNÉES, UNE USURE PRÉMATURÉE DE COMPOSANT, UN DYS-
FONCTIONNEMENT MÉCANIQUE, UNE DÉFAILLANCE LOGICIELLE. BEN NE LIRA JAMAIS CE 
TEXTE. UNE ALTÉRATION PHYSIQUE OU MENTALE, UNE INTOXICATION ALIMENTAIRE ACCI-
DENTELLE, UNE RÉACTION ALLERGIQUE, UNE EXPOSITION À DES ONDES NOCIVES, UNE 
INTERFÉRENCE AVEC DES DISPOSITIFS MÉDICAUX, UNE SYNCOPE, UN ÉTOURDISSEMENT, 
UNE PERTE DE CONNAISSANCE, UNE CRISE ÉPILEPTIQUE, UNE RÉACTION IDIOSYNCRA-
SIQUE, UNE DÉSORIENTATION SPATIALE, UNE ILLUSION PERCEPTIVE, UNE MODIFICATION 
INOPINÉE DE L’ÉTAT DE CONSCIENCE, UN DÉRÈGLEMENT HORMONAL, UNE PERTE DE RE-
PÈRES, UNE CONFUSION COGNITIVE, UNE DIMINUTION OU ALTÉRATION DES CAPACITÉS 
MOTRICES OU SENSORIELLES, OU TOUT AUTRE TYPE DE TROUBLE, LÉSION, AFFLICTION, 
MAL-ÊTRE, INCOMMODITÉ, ATTEINTE À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU PSYCHIQUE, À LA DI-
GNITÉ, À L’HONNEUR, À LA RÉPUTATION, À LA SITUATION ÉCONOMIQUE OU SOCIALE D’UN 
INDIVIDU OU D’UN COLLECTIF, RÉSULTANT DE L’APPLICATION HASARDEUSE, ERRONÉE, 
INAPPROPRIÉE, DÉTOURNÉE OU ABUSIVE DES INFORMATIONS CONTENUES DANS PRO-
TODRIFT. EN CONSÉQUENCE, TOUTE TENTATIVE D’ACTION EN JUSTICE, DE RÉCLAMATION, 
DE DEMANDE DE RÉPARATION OU D’INDEMNISATION, QU’ELLE ÉMANE D’UN PARTICULIER, 
D’UN PROFESSIONNEL, D’UNE ENTREPRISE, D’UN ORGANISME, D’UNE AUTORITÉ RÉGULA-
TRICE, D’UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE, D’UN TRIBUNAL, D’UN AVOCAT, D’UN NOTAIRE, 
D’UN EXPERT JUDICIAIRE OU DE TOUTE AUTRE INSTANCE, SERAIT CONSIDÉRÉE COMME 
NON FONDÉE, IRRECEVABLE ET DÉNUÉE DE TOUTE BASE LÉGALE OU CONTRACTUELLE, 
LA LECTURE ET LA CONSULTATION DES CONTENUS DE PROTODRIFT IMPLIQUANT UNE 
ACCEPTATION PLEINE, ENTIÈRE, INCONDITIONNELLE ET SANS RÉSERVE DE LA PRÉSENTE 
CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ, LAQUELLE PRIME SUR TOUTE AUTRE DISPOSITION 
CONTRAIRE OU DIVERGENTE POUVANT ÊTRE AVANCÉE, PRÉTENDUE OU INVOQUÉE PAR 
QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT.

4. RESPONSABILITÉ DU LECTEUR OU DE LA LECTRICE
EN PROCÉDANT À LA CONSULTATION, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, DU CONTE-
NU MIS À DISPOSITION AU SEIN DE LA PUBLICATION DÉNOMMÉE PROTODRIFT, CHAQUE 
LECTEUR ET CHAQUE LECTRICE, SANS EXCEPTION NI RESTRICTION D’AUCUNE SORTE, 
RECONNAISSENT ET ACCEPTENT EXPRESSÉMENT, FORMELLEMENT, SANS LA MOINDRE 
AMBIGUÏTÉ POSSIBLE ET EN TOUTE CONNAISSANCE DE CAUSE, QU’ILS ASSUMENT, À 
TITRE PERSONNEL, INDIVIDUEL ET EXCLUSIF, L’ENTIÈRE ET ABSOLUE RESPONSABILITÉ 
DE LA TOTALITÉ DE LEURS PROPRES ACTES, FAITS, GESTES, DÉCISIONS, PRISES DE 
POSITION, CHOIX DÉLIBÉRÉS OU FORTUITS, INITIATIVES, ANALYSES, INTERPRÉTATIONS, 
ÉVALUATIONS, MISES EN PRATIQUE, MISES EN ŒUVRE, UTILISATIONS OU EXPLOITATIONS, 
DE QUELQUE MANIÈRE QUE CE SOIT, DIRECTE OU INDIRECTE, EXPLICITE OU IMPLICITE, 
DES INFORMATIONS, IDÉES, OPINIONS, SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS, CONCEPTS 
OU TOUT AUTRE ÉLÉMENT CONTENU, PRÉSENTÉ, ABORDÉ, EXPOSÉ OU SOUS-ENTENDU 
DANS LADITE PUBLICATION.
EN CONSÉQUENCE, ET PAR LA PRÉSENTE, CHAQUE LECTEUR OU LECTRICE, DE MANIÈRE 
IRRÉFRAGABLE, SANS POSSIBILITÉ DE CONTESTATION ULTÉRIEURE, RENONCE EXPRES-
SÉMENT, DÉFINITIVEMENT, SANS CONDITION NI RÉSERVE, À TOUTE VELLÉITÉ, TENTATIVE, 
INTENTION OU INITIATIVE VISANT, DE QUELQUE MANIÈRE ET SOUS QUELQUE PRÉTEXTE 
QUE CE SOIT, À ENGAGER, INITIER, ENTREPRENDRE, INSTRUIRE, AMORCER OU INTRO-
DUIRE, DE FAÇON DIRECTE OU INDIRECTE, TOUTE ACTION, POURSUITE, RÉCLAMATION, 
DOLÉANCE, PLAINTE, RECOURS, PROCÉDURE JUDICIAIRE, DÉMARCHE CONTENTIEUSE, 
DEMANDE D’INDEMNISATION OU TOUTE AUTRE FORME DE CONTESTATION, OPPOSITION, 
GRIEF OU REVENDICATION, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, L’ORIGINE, LE FONDEMENT, 
LA JUSTIFICATION, L’OBJET OU LE MOTIF, À L’ENCONTRE DE LA RÉDACTION, DE TOUT 
MEMBRE, EMPLOYÉ, REPRÉSENTANT OU AFFILIÉ DE LADITE RÉDACTION, DE L’ENSEMBLE 
DES AUTEURS, CONTRIBUTEURS, ÉDITEURS, RELECTEURS, CONSULTANTS, GRAPHISTES, 
IMPRIMEURS, DISTRIBUTEURS, PARTENAIRES, COMMANDITAIRES, PRESTATAIRES DE 
SERVICES OU TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, ENTITÉ, INSTITUTION OU 
ORGANISATION IMPLIQUÉE, DE MANIÈRE DIRECTE OU INDIRECTE, PARTIELLE OU TOTALE, 
TEMPORAIRE OU PERMANENTE, VOLONTAIRE OU FORTUITE, DANS LA CONCEPTION, LA 
RÉDACTION, LA RÉVISION, LA DIFFUSION, L’ÉDITION, LA DISTRIBUTION, LA PROMOTION OU 
TOUTE AUTRE ACTIVITÉ LIÉE, RATTACHÉE OU ASSOCIÉE, DE PRÈS OU DE LOIN, À PROTO-
DRIFT, QUE CE SOIT EN QUALITÉ D’INTERVENANT, D’INTERMÉDIAIRE, DE COLLABORATEUR 
OU DE TIERS ASSOCIÉ À QUELQUE TITRE QUE CE SOIT.

5. DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ - USAGE DÉTOURNÉ, ABERRANT, INAPPROPRIÉ 

5.A - PRINCIPES GÉNÉRAUX ET ÉNONCÉ INITIAL DE NON-RESPONSABILITÉ
SANS PRÉJUDICE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUSMENTIONNÉES ET EN COMPLÉ-
MENT ABSOLU DES LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ DÉJÀ ÉNONCÉES, LA PRÉSENTE 
CLAUSE VISE À PRÉCISER, DANS LES TERMES LES PLUS EXPLICITES ET LES PLUS 
EXTENSIFS POSSIBLES, L’ABSENCE TOTALE, IRRÉFUTABLE ET INCONDITIONNELLE DE 
TOUTE FORME D’ENGAGEMENT, D’OBLIGATION, DE RÉPARATION OU DE COMPENSATION 
POUVANT ÊTRE IMPUTÉE À LA RÉDACTION DE PROTODRIFT, À SES COLLABORATEURS, 
À SES PARTENAIRES OU À TOUTE ENTITÉ ASSOCIÉE, EN CAS D’UTILISATION ERRA-
TIQUE, INCONGRUE, FANTAISISTE, DISPROPORTIONNÉE, DÉRAISONNABLE, MALAVISÉE, 
DÉVOYÉE, ILLOGIQUE, OU SIMPLEMENT ABSURDE DE LA REVUE, SOUS QUELQUE 
FORME QUE CE SOIT ET DANS QUELQUE CIRCONSTANCE QUE CE PUISSE ÊTRE. 

IL EST FERMEMENT ÉTABLI QUE PROTODRIFT, SOUS AUCUN ANGLE, NE GARANTIT NI 
LA PERTINENCE NI LA FIABILITÉ DE TOUT USAGE QUI S’ÉCARTERAIT DE SA VOCATION 
ORIGINELLE, À SAVOIR OFFRIR UNE LECTURE INFORMATIVE OU DIVERTISSANTE. TOUT 
RECOURS À LA REVUE EN TANT QU’OUTIL, MATÉRIAU, CATALYSEUR, SUPPORT, PRÉTEXTE 
OU SUBSTITUT DANS QUELQUE SITUATION ATYPIQUE, EXTRAVAGANTE, OU TOUT SIMPLE-
MENT INSENSÉE, S’EFFECTUE AUX RISQUES ET PÉRILS EXCLUSIFS DE L’UTILISATEUR 
FINAL. AUCUNE CIRCONSTANCE NE POURRA ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉDITEUR 
OU DE TOUT MEMBRE ASSOCIÉ, MÊME SI L’USAGE ALTERNATIF OU INCONGRU DE LA RE-
VUE SUSCITE UN EMBALLEMENT COLLECTIF, UN MOUVEMENT DE FOULE, UN PHÉNOMÈNE 
VIRAL SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX OU UNE QUELCONQUE FASCINATION SOCIOCULTU-
RELLE CONDUISANT À L’ACCROISSEMENT DE TELS USAGES.
DE PLUS, ET POUR LEVER TOUT DOUTE QUANT À UNE ÉVENTUELLE APPROBATION TACITE, 
IL EST SOULIGNÉ QUE LE FAIT DE MENTIONNER EXPLICITEMENT UN USAGE ABUSIF OU 
PARADOXAL DANS LA PRÉSENTE CLAUSE N’IMPLIQUE EN AUCUN CAS L’ENCOURAGEMENT, 
LA LÉGITIMATION OU L’EXHORTATION À L’ENTREPRENDRE. AU CONTRAIRE, LA SEULE 
MENTION DE CES PRATIQUES EXTRAORDINAIRES VISE À RAPPELER QU’ELLES SONT 
TOUTES, SANS EXCEPTION, VIVEMENT DÉCONSEILLÉES ET CONDAMNENT QUICONQUE 
S’Y ADONNERAIT À SUPPORTER SEUL L’INTÉGRALITÉ DES CONSÉQUENCES, QU’ELLES 
SOIENT MATÉRIELLES, IMMATÉRIELLES, FINANCIÈRES OU SIMPLEMENT ÉMOTIONNELLES.

CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION (CGU) DU PROTODRIFT JOURNAL



 
 

AUX NOUVEAUX MEMBRES DE PROTODRIFT 
(en date du 22 septembre 2025, jour de l’impression)

Mathilde Cohen Solal ↔ Nicolas Lebaron ↔ Alice Paillocher ↔ Julien Jacob ↔ Dorothée Caulier ↔ Guillaume 
Simon ↔ Hugo Bouré ↔ André Spaccarotella ↔ Antoine Pretet ↔ Chloé Schemoul ↔ Paul-Louis Lepine ↔ 

Choucri Bechir ↔ Lucie Vigier ↔ Sophie Parmentier ↔ Gabriel Vogel ↔ Youssef Gasmi ↔ Anne-Sophie Leurent 
↔ Oliver Abitbol ↔ Gregoire Blot ↔ Lola Van Den Berg ↔ Marie Brillant ↔ Marlene Fortanier ↔ Flora Vever ↔ 

Robin Uberti

Qui rendent possible l’édition de cette revue par leur contribution financière au mouvement.

Merci aussi aux photographes de Tutto Blu qui nous laissent utiliser leurs souvenirs capturés : Yogan Carpenter (vues aériennes), Achile avec 
un L (flammes et paysages), Marine Roussel (silhouettes au coucher du soleil), Angelique Rollier (l’Oculus Drift). Merci aux Cantalous de nous 

accueillir sur le Lac de Grandval chaque année pour construire notre village flottant. Nous remercions également Laurence Chellaly pour le 
partage de ses photographies des non-lieux de Nankin. Nos pages sont également enrichies par de tres jolies photographies que nous n’avons 
pas prises nous meme et que nous autorisons d’utiliser a des fins pédagogique, (Merci Romain Guede, Paul Lowe, Robert Doisneau, pour ces 
clichés émouvants. Merci à Rob Hopkins, Colin Ward, Henri Lefebvre pour leurs pensées stimulantes sur la ville. Et une mention spéciale pour 

le super blog de Jef Klak qui nous a fait mieux connaitre le Football. Et merci beaucoup à Elisabeth qui relit ces mots. 

Vous l’aurez compris, le Protodrift Journal qui vous sera envoyé chaque trimestre est
notre canal de communication privilégié pour vous raconter nos expérimentations,
partager les réflexions qui en découlent et vous embarquer dans des aventures.  

 
Au quotidien, nous utiliserons un groupe WhatsApp rassemblant tous les membres 

pour vous inviter aux drifts et animer cette expérience collective
(mais certaines surprises resteront cachées dans ce journal).  

 Hâte de dériver avec vous, 
Adrien Spaccarotella & Casimir Gigamax

BIENVENUE !

↝



www.societederivee.com/protodrift
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